
 
           
    

    
 

 
 

 

 

L’Administration des services de secours recrute : 

4 employés de l’État 
G R O U P E  D ’ I N D E M N I T É  C 1  

Agents (pompiers) professionnels des services de secours 

 
Pour leurs besoins en 
personnel opérationnel 
les services de secours et 
le futur établissement 
public « CGDIS » qui 
regroupera tous les 
services de secours de la 
protection civile, des 
pompiers professionnels 
de la Ville de 
Luxembourg, des 
services d’incendie et de 
sauvetage communaux, 
du SAMU et des 
pompiers aéroportuaires. 
 

 
Les postes en question 
d’employé de l’Etat dans 
le groupe d’indemnité C1, 
seront, après 
accomplissement avec 
succès de la formation 
prévue, susceptibles 
d’entrer dans les 
dispositions prévues par 
le projet de loi 6861 
portant organisation de la 
sécurité civile et création 
d’un corps grand-ducal 
d’incendie et de secours, 
pour admission dans la 
nouvelle carrière de 
pompier professionnelle 
(fonctionnaire C1) prévue 
par le projet en question. 

 
Les services de secours 
sont disponibles 24h/24h 
et 7j/7j pour assurer la 
sécurité des citoyens. 
Ceci implique que l'agent 
doit assurer des gardes 
aussi bien les nuits, que 
les samedis, les 
dimanches et les jours 
fériés. 
 

 
 
 

Les nouvelles recrues seront intégrées de suite dans un centre d’incendie et de 
secours pour épauler le service ambulancier en raison de vacances de postes 
actuelles. Ils débuteront leur cycle de formation complet dans les domaines de la 
lutte contre l’incendie et le secours à personne à la fin de l’année 2018. 

 
  



Conditions d’admissibilité 
 
Diplômes 

 
• Disposer impérativement d’un brevet de 

secouriste ambulancier luxembourgeois ; 
 

• Vous avez accompli avec succès, dans 
l’enseignement public luxembourgeois, cinq 
années d’études à plein temps dans 
l’enseignement secondaire ou dans 
l’enseignement secondaire technique, soit 
être détenteur d’un diplôme d’aptitude 
professionnelle, soit présenter un certificat 
sanctionnant des études reconnues 
équivalentes correspondant à la formation 
exigée pour la vacance de poste sollicitée. 

 
Permis de conduire 

 
• Disposer à la date d’engagement (au plus 

tard 15 juin 2018) d’un permis de conduite de 
la catégorie B 

• Disposer à la date d’engagement (au plus 
tard 15 juin 2018) d’un permis de conduite de 
la catégorie C ou faire valoir une preuve 
d’inscription à un cours de conduite de la 
catégorie C dans une auto-école. (Dans ce 
cas une clause supplémentaire qui oblige de 
détenir le permis de conduite de la catégorie 
C au plus tard 2 ans après la date 
d’engagement sera insérée dans le contrat 
de travail du candidat) 

 
Compétences sociales : 

 
• Confiance en soi 
• Sens des responsabilités et respect des 

règles de déontologie 
• Adaptation 
• Communication et transmission des 

informations pour assurer la continuité des 
soins  

• Relation de service et de satisfaction du 
patient 

• Travailler en équipe 
• Appliquer le principe de la confidentialité et 

du secret professionnel 
 

 
Nationalité 

 
Vous êtes ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union Européenne. 
 
Langues 

 
Vous répondez aux exigences 
des connaissances de 3 langues 
administratives pour le groupe 
d’indemnité C1. 
 
Age 

 
Être âgé d’au moins 18 ans à la 
date d’engagement; (càd au plus 
tard le 15 juin 2018). 
 
 
Atouts 

 
Avoir une taille de minimum 1,65 
mètres 
 

 
  



Déroulement du recrutement 
 
Les candidats suivront une procédure de recrutement, constituée d’une épreuve 
physique, d’une épreuve théorique ainsi que d’un entretien de sélection. Nous 
demandons les candidats de présenter leur pièce d’identité avant le début de 
chaque épreuve.  
 
 
1. Épreuve d’aptitude physique : 
 
L’épreuve physique est composée des tests 
d’aptitudes sportifs et physiques suivants : 
 

• Un test d’endurance musculaire 
abdominale (situps) ; 

• Une course d’endurance sur 
5.000m ; 

• Monter l’auto-échèle pompier à 
30m de hauteur ; 

• Grimper à la corde à hauteur de 
6m ; 

• La natation sur 200m ; 
• Un parcours d’adresse sur 120m. 

 

Avant le début de l’épreuve, la présentation de la 
carte d’identité, ainsi que d’un certificat émis par 
un médecin généraliste autorisant le candidat à 
participer aux épreuves énumérés en haut, sera 
obligatoire. 
 
L’Administration des services de secours 
informera, les candidats qui ont pu nous 
démontrer un niveau physique jugé suffisant pour 
se voir accorder l’admission à la prochaine étape 
de la procédure, c’est-à-dire l’épreuve théorique. 
 

 
 
  
 

 
Date de l’épreuve 

 
Lundi le 16 avril 2018 

 
 

 
 
 

 
 

Lieu de l’épreuve d’aptitude physique 
 

Hall Sportif Nic Frantz et stade de foot 1, rue de Bertrange, L-8216 Mamer 
 (Inscription entre 10h00 et 16h30) 

 
Les Thermes, rue des Thermes, L-8018 Strassen  

(Natation inscription entre 16h00 et 19h30) 
 
 
 
 
 
 
  



2. Épreuve théorique : 
 
 
Les épreuves écrites porteront sur les matières 
suivantes : 
 

• Epreuve en langue française – dictée - 
(30 points) 

• Arithmétique – les quatre opérations 
fondamentales (addition, soustraction, 
multiplication et division), fractions 
ordinaires et décimales, la règle de 
trois, ainsi que le calcul de surface et 
de volume simple - (30 points) 

• Connaissance générale sur le Grand-
Duché de Luxembourg – questions en 
langue allemande et luxembourgeoise 
se basant sur le contenu du document 
« Alles Wissenswerte über 
Luxemburg » (60 points) 

 

Pour réussir à l’épreuve théorique la moitié 
des points dans chaque matière est requise 
ainsi qu’un quorum de 3/5 du total des points.  
 
Les candidats sont demandés de présenter 
leur carte d’identité, ainsi que de nous fournir 
une copie des diplômes scolaires afin de 
vérifier la conformité avec les conditions 
d’admissibilité générales.  
 
L’Administration des services de secours 
informera dans la semaine suivant l’entretiens 
de sélection les candidats qui ont passés 
avec succès cette épreuve et se verront donc 
accordé l’admission aux entretiens de 
sélections.  
 

 
 

  

 
Date de l’épreuve 

 
Samedi le 21 avril 2018 dans la matinée 

 
 
 

 
 

 
Lieu de l’épreuve théorique 

 
Le lieu du test sera communiqué en cas de réussite de l’épreuve physique 

 
 
 
 
 

 
 
 
  



3. Entretiens de sélections 
 
Les procédures de sélection se termineront par 
un entretien destiné à évaluer les capacités 
personnelles à l’aptitude pour le travail des 
services de secours. 
 
Tous diplômes certifiant une aptitude dans le 
domaine de la lutte contre l’incendie ou le secours 
à personnes, aidant à démontrer les compétences 
acquises par le candidat dans ces domaines, 
pourront être présenter lors des entretiens de 
sélection. 
 

Les candidats retenus seront informés par 
l’Administration des services de secours le 30 
avril 2018 au plus tard, ils se verront envoyer une 
lettre de proposition d’engagement. Les candidats 
non retenus figureront sur une liste de réserve et 
pourront être contactés en cas de désistement 
d’un des candidats retenus. 
 
Les propositions d’engagement seront valables, 
sous condition d’être médicalement apte pour le 
service en tant qu’agent professionnel, pour 
l’accès au stage en tant qu’employé C1 (CDI) de 
l’Administration des services de secours dans le 
Département des opérations. 

 
 
 
 
 
La date d’engagement est impérativement prévue au p lus tard le 15 juin 2018 en 

raison du projet de loi 6861 portant création du CG DIS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Date des entretiens 

 
Jeudi 26 avril 2018 

 

 
 
 
 
 Lieu des entretiens 

 
Administration des services de 

secours 
 

7, rue Christophe Plantin 
L-2339 Luxembourg 

 

 

 
 
 
 

 Info Médico 
 

Les examens par la médecine 
du travail et les tests d’effort 

physique se dérouleront le 2 mai 
2018 ou le 8 mai 2018. 

 

 
 
 
 
 
 



4. Questions 
 
Pour tout renseignement supplémentaire, les 
candidat(e)s sont prié(e)s de nous contacter 
exclusivement par e-mail via l’adresse suivante : 
recrutement@secours.etat.lu  
Nous nous réservons le droit de répondre au 
candidat par téléphone si nécessaire et 
demandent donc à indiquer un numéro de 
téléphone dans vos courriers.  
 
 
 

En ce qui concerne les informations sur le 
déroulement des épreuves, ainsi que sur les 
résultats obtenus, l’administration des services de 
secours communiquera par le biais de courrier 
électronique et utilisera donc uniquement 
l’adresse e-mail que le candidat a indiqué lors de 
l’introduction de son dossier de candidature 
comme canal de communication !  
 
L’utilisation du numéro d’appel des secours 112 
pour vos renseignements sur ce recrutement n’est 
pas autorisée ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administration des services de secours 
 

recrutement@secours.etat.lu 
 

1 Rue Robert Stumper 
L-2557 Luxembourg 

 
Tél : +352 49771-1 

www.112.lu 


